
Téléchargé le 24-10-2025 à 16:00

Assistant médico-administratif

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 14-10-2025

Filière : Filière administrative

Catégorie : B

Type(s) de concours : Sur épreuves

Voie(s) d'accès : Interne

Nombre de postes offerts par l'établissement : 6

Adresse d'envoi email des candidatures :

Date du concours : 20-01-2026

A propos du poste :

Une fois l’ensemble du dossier réuni, il appartient au candidat demandeur, de renseigner et d’adresser toutes les 
pièces énoncées dans ce présent avis, sur la plateforme numérique sécurisée Démarches Simplifiées :

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-interne-d-assistant-medico

Informations sur l'établissement

Nom : APHM

Ville :  13005 Marseille

Site Web : http://fr.ap-hm.fr/

Pour candidater

Date limite de candidature : 16-12-2025

Conditions de candidature :

Peuvent faire acte de candidature, en application de l’article 4-2 du décret n°2011-661 du 14 juin 2011 portant 
dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
hospitalière, les fonctionnaires et agents des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986, de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère administratif.

Les candidats doivent être en fonctions et justifier de quatre années au moins de services publics au 1er janvier de l’
année du concours.

Pièces à fournir :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-interne-d-assistant-medico


o  Une demande d’admission à concourir ;

o  Une photocopie d’une pièce d’identité recto-verso ;

o  Un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé

o  Un curriculum vitae détaillé mentionnant son matricule ;

o  Un dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle du candidat. Le dossier est disponible en 
annexe de l’arrêté du 27 septembre 2012 modifié fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des 
concours externe et interne permettant l'accès au 1er grade du corps des assistants médico-administratifs de la 
fonction publique hospitalière ou téléchargeable sur intranet en pièce jointe de l’avis de publication. Le dossier doit 
être rempli de façon conforme et accompagné des pièces justificatives en lien avec l’expérience professionnelle ou 
les actions de formations suivies par le candidat. 

Adresse postale pour l'envoi des 
candidatures :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-
interne-d-assistant-medico
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